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Le 4 février 2003

Me Véronique Dubois
Par courriel et par messager

RÉGIE DE L'ÉNERGIE

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

OBJET:
Audience sur les conditions de fourniture de l'électricité par Hydro-Québec


Dossier Régie :  R-3439-2000


Notre dossier : S-25304/JL/NL

Chère consoeur,



La présente fait suite à votre message du vendredi 31 janvier 2003 par lequel vous nous demandiez d'apporter des modifications aux dates de référence contenues aux pages 20 et 21 de la version consolidée révisée qui vous fut transmise le 28 janvier 2003.



Nous avons profité de l'occasion pour vérifier à nouveau toutes les dates de disposition transitoire et toutes les dispositions qui contiennent des dates de référence à savoir :

· article 12

titre sous section 1 – section 3 – Service en moyenne tension – Chapitre III

· article 35
 
titre sous section 2 – section 3 – Service en moyenne tension – Chapitre III

· article 37

· article 38

· article 85, alinéa 3

· article 105

· article 106

· article 107



Sont donc joints à la présente un original et huit (8) copies d'une nouvelle version consolidée révisée en date du 3 février 2003.



Nous joignons également copie d'un document de référence concernant les diverses modifications apportées aux conditions de service dans le cadre du dossier cité en titre.  À votre demande, quinze (15) copies supplémentaires vous seront transmises dès que disponibles.



Espérant le tout à votre satisfaction, n'hésitez pas à communiquer avec la soussignée si des informations ou modifications étaient nécessaires.



Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.


MARCHAND, LEMIEUX


Jacinte Lafontaine

JL/mb


…/


